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L'éclairage des grandes voies de
communication.

Dans le numéro de septembre courant du « Bulletin de la
Société française des Electriciens », M. A. Pux analyse des

expériences systématiques d'éclairage routier qui ont démontré

la possibilité « d'obtenir des installations assurant une
sécurité à peu près absolue de la circulation automobile de

nuit sur les grandes routes, avec des consommations kilométriques

extrêmement faibles ». Nous extrayons quelques
passages de cette étude :

« La puissance installée a pu être réduite à 2,5 kW : km
pour l'installation avec lampes à vapeur de sodium et à 4,4 kW,
avec lampes à incandescence. Ces chiffres sont, comme on le
voit, excessivement faibles ; néanmoins, ils suffisent à assurer
une vision parfaite des obstacles d'une extrémité à l'autre du
tronçon d'essai, soit sur 1300 m.

» La visibilité obtenue est suffisante pour reconnaître un
test carré d'un test rond ayant chacun 50 cm de dimension
maxima, à plus de 230 m.

» Cette expérience de reconnaissance des tests présente le
plus grand intérêt, puisqu'elle mesure directement la visibilité
en faisant abstraction des causes qui la produisent. Or, cette
distance maxima d'identification du test de 50 cm de 230 m
n'est que bien rarement obtenue dans les installations d'éclairage

urbain où la visiblité à grande distance a effectivement
beaucoup moins d'importance.

» Cette excellente visibilité est due à l'utilisation de visières
placées sur les lanternes. C'est, croyons-nous, la première fois
qu'il a été fait emploi de visières sur une aussi grande échelle.

» Les expériences ont montré qu'il y avait intérêt à choisir
la hauteur de 9,50 m pour les foyers et des écartements de
40 à 45 m. L'installation avec lampes à incandescence a été
faite en utilisant des lampes de 300 W et de 200 W. L'expérience

a montré que des lampes de 200 W étaient largement
suffisantes sur la chaussée considérée. L'installation la meilleure

comportant 22 foyers au kilomètre, la puissance
correspondante ressort à 4,4 kW : km.

» Les lampes au sodium ont permis la réalisation d'installations

encore plus économiques comme consommation puisque

l'usage des lampes de 100 W a été tout à fait satisfaisant;
l'équidistance optima des foyers était de 40 m ; l'installation
comprenait donc 25 foyers au kilomètre et correspondait à

une puissance installée de 2,5 kW : km. La lumière mono-
chromatique du sodium est particulièrement favorable à

l'éclairage des routes, car elle présente la particularité
d'accentuer les contrastes. Les obstacles à faible pouvoir réflecteur
paraissent beaucoup plus noirs lorsqu'ils sont éclairés à la
lumière jaune que lorsqu'ils sont éclairés en lumière blanche.
Au contraire, la brillance de*la route n'est pas sensiblement
diminuée, à flux total égal dans l'un et dans l'autre cas.

¦ » Le rendemeriMpês lampes à vapeur de sodium est excellent
puisque leur « efficacité lumineuse » atteint 40 lumens : W,
contre 17 lumens : W pour les lampes à incandescence,
correspondantes.

» D'autre part, au point de vue de l'éblouissement des
foyers, les lampes au sodium jouissent d'un net avantage dû
à leurs grandes dimensions. Leur brillance propre est de
12,5 bougies : ema, alors que celle des lampes à incandescence
correspondantes atteint 500 bougies : cm2.

» Enfin, il semble que l'aspect de la route éclairée varie
moins lorsqu'on passe de l'état sec à l'état mouillé dans le cas du
sodium que dans le cas de l'incandescence, et cela est probablement

dû aussi à la grande dimension de la surface éclairante.
» Tous ces avantages semblent militer en faveur de l'adoption

des lampes à vapeur de sodium, mais il est bon de remarquer

qu'on peut obtenir avec des lampes à incandescence un
résultat pleinement satisfaisant. Ainsi, le choix de la solution
dépendra de l'étude économique du projet, l'économie de
courant procurée par les lampes à vapeur de sodium ayant pour
contre-partie le prix beaucoup plus élevé de ces lampes .»

La notice en question évoque encore « un autre système
d'éclairage de routes, tout récemment étudié » : il s'agit des

photottrades.

« Ce système consiste dans l'utilisation de bornes portant
des appareils d'éclairage rasant que nous avons appelés pho-
tostrades. Ces appareils sont constitués suivant le système des
phares code à brillance nulle. Ils donnent un faisceau de
lumière strictement limité à un plan horizontal situé à 1 m
au-dessus du niveau de la route, mais le faisceau de lumière
est dirigé vers les automobilistes, en sens inverse de la marche.
On est donc placé dans des conditions idéales de réalisation
de la réflexion spéculaire, les rayons incidents sont rasants,
l'observateur regarde la route sensiblement dans la direction
des foyers et en même temps il n'y a pas d'éblouissement. »

Journées de discussion de I' « Electrodiffusion ».

Hier et aujourd'hui ont eu lieu et ont lieu, à Olten, les
journées annuelles de discussion de 1'« Electrodiffusion »

(Société pour la diffusion de l'énergie électrique en Suisse »),
placées sous le patronage de l'Union des centrales suisses
d'électricité.

Thèmes de la journée d'hier, 25 septembre : « La semaine
de l'électricité. ». — « L'électrothermie dans l'électricité et
l'artisanat. » — « Importance et possibilité de la soudure à
l'arc. »

Thème d'aujourd'hui : « L'utilisation de l'énergie électrique
pour la production de la chaleur dans les hôpitaux », exposé
par M. B. Bauer, professeur à l'Ecole polytechnique fédérale.

Exposés et comptes rendus des discussions seront publiés,
comme d'habitude, dans la revue internationale « L'Electrique

» (siège à Zurich, Bahnhofplatz, 9).

NECROLOGIE

Ernest Prince, architecte.
1857-1936.

Un nouveau deuil vient d'affliger le Comité supérieur de
rédaction du « Bulletin technique de la Suisse romande ».

Ernest Prince, architecte, ancien élève de l'Ecole des Beaux-
Arts de Paris, s'est éteint le 3 août dernier, dans sa belle
demeure de la Cassarde, à Neuchâtel, entouré des siens, après
une longue maladie qui l'avait contraint à se retirer de la vie
active, mais non à s'en désintéresser.

Au contraire, cet homme éminemment sociable avait
conservé jusqu'à un âge avancé une allure singulièrement
allègre et jeune.

Les soins délicats de ses proches, de vieilles et fidèles amitiés
et les aspects divers d'un paysage cher à ses yeux d'artiste
ont prolongé et adouci le soir d'une vie qui fut toute de
travail et qui connut de brillants succès. Conter sa vie, c'est
écrire l'histoire de notre architecture romande depuis un
demi-siècle et revivre une époque que cet homme de goût a

marquée chez nous d'une empreinte forte et durable.
Le bon sens, un goût sûr et fin, le vif sentiment des réalités

et du possible furent dès sa jeunesse, et durant toute sa vie,
la caractéristique de son talent, qui lutta avec fermeté et
succès contre l'invasion de l'art d'outre-Rhin en Suisse
romande.

Né à Neuchâtel le 15 novembre 1857, Prince avait suivi les
clauses de sa ville natale puis, encouragé par son maître de
des.-in, le graveur Fritz Landry, il était allé à Paris, où il fut
durant quatre ans élève de l'Ecole nationale des Beaux-Arts
et remporta plusieurs médailles. Il voyagea ensuite quelques
années, travaillant en France, en Algérie, en Belgique, en
Grèce, en Turquie, en Asie mineure, en Espagne, au Maroc,
en Hollande et en Angleterre.
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Il revint se fixer à Neuchâtel en 1886, où de belles et bonnes
constructions naquirent de son association avec l'architecte
Eugène Colomb.

Prince s'associa, quelques années plus tard, avec Jean

Béguin, comme lui ancien élève de l'Ecole des Beaux-Arts de

Paris, et cette collaboration, doublée d'une amicale entente,
engendra de très nombreux
projets qui méritèrent de

flatteuses récompenses et valurent

à Prince une autorité
indiscutée. Il fit partie de

divers jurys.
Plusieurs collèges, de

charmantes villas, la Poste,
l'Ecole supérieure de commerce
et l'Hôpital de la Ville, aux
Cadolles, à Neuchâtel, la gare
et la Caisse d'épargne à La
Chaux-de-Fonds, le bâtiment
d'administration des Chemins
de fer fédéraux, au Brückfeld,

à Berne, et last but not
least, le palais du Tribunal
fédéral, à Mon-Repos 1, à

Lausanne, si imposant et
de lignes si pures, demeurent
le témoignage de son réel
talent.

Prince présida la section
neuchâteloise de la Société
suisse des ingénieurs et des

architectes de 1917 à 1923.

Il avait gardé de l'Ecole
de la rue Bonaparte l'esprit
railleur et gai qu'on y
cultive, et qu'il sut conserver
jusque dans sa verte vieillesse

; il se défendait de son
mieux contre l'atteinte des
années et sut y réussir, car
son cœur était resté jeune
et son amitié fidèle.

Le nombre est grand de

ceux qui l'aimaient ; il
laisse à Neuchâtel, dans la
Suisse romande et en parti- 'a s<

culier dans notre Comité le
souvenir non seulement d'un architecte distingué, mais encore
d'un gentleman et d'un bon citoyen.

Lausanne, septembre 1936. Es.

4. Un météorologue.
Les candidats doivent être en parfaite santé et disposer

d'au moins 10 ans de pratique.
Les demandes seront rédigées en français sur des formulaires

spéciaux qui peuvent être obtenus au secrétariat de
la S. I. A. ou à la 5. T. S.

Zurich, le 7 septembre 1936. Le Secrétariat.

¦t^l

Section genevoise.
Séance du jeudi leT octobre

1936, à 20 h. 30 précises, au
Cercle des Arts et des Lettres
(¦L quai de la Poste).

Ordre du jowv&p.
1. Candidature de M.

Jacques Favre, ingénieur-chimiste,
présenté par MM. W. Denz-

ler, ingénieur - chimiste et
Jules Calame, ingérilifir. —
2. Communications du
Comité. — 3. Propositions
individuelles. — 4. Conférence,
avec projections lumineuses,
de M. Jean Stengelin, architecte.

Sujet : «Architecture de

l' Italiéj:ontemporaine ».

Le Comité.

Le bureau rappelle aux
membres qu'un souper,

auquel la Section reçoit le
conférencier, a lieu avant chaque
séance, à 19 h. précises, au
Cercle des Arts et des Lettres
(2e étage). Pour le souper du
1er octobre, s'inscrire par
téléphone (N° 50.193), avant
mercredi 30 septembre, à 17

heures.

Ernest
(à l'âge d.

Prince
63 ans).

BIBLIOGRAPHIE
La rémunération et le

contrôle du travail dans l'in-
dustrie, par Ch. Casacof,
Docteur de l'Université de
Paris. VIII-99 pages, 16x25,
avec 8 figures, 1936. Broché
14 Fr. Dunod, éditeur, à
Paris.

Société suisse des ingénieurs et des architectes.

Communiqué du Secrétariat.

Les places suivantes à pourvoir en Iran ont été annoncées à
la S. I. A., qui fera suivre les offres des candidats répondant
aux conditions posées :

1. Un ingénieur hydraulicien disposant de connaissances
spéciales dans le projet et la construction des barrages.

2. Un géologue spécialisé dans les questions hydrauliques
et les puits artésiens.

3. Un topographe expérimenté dans les levés de terrains
concernant les travaux d'irrigation.

1 Cet édifice fut projeté et exécuté en collaboration avec M. Jacques
Béguin, fils et successeur de Jean dans l'association.

L'auteur, occupé depuis de longues années de 1 application
de l'organisation scientifique du travail dans différentes
entreprises industrielles, tant en France qu'à l'étranger, a

été conduit à attribuer une place de premier plan aux
problèmes de la rémunération et du contrôle du travail dans les
usines. Il est en effet reconnu que c'est bien là aôè se trouve
le centre de gravité de toutes les activités économiques, puisque

le problème des salaires est l'élément essentiel sur lequel
portent les plus graves conflits entre le capital et le travail.

Le principe des méthodes analysées dans cette étude est
de réduire le plus possible la fatigue de l'ouvrier, de lui
procurer un salaire élevé, de coordonner les opérations de manière
à diminuer les prix de revient, et, enfin, de faire régner entre
la Direction et l'ouvrier un esprit de collaboration indis*
pensable à la prospérité de toute activité ;" c'est pourquoi les
chefs d'entreprise trouveront dans ce recueil les éléments
essentiels d'une organisation rationnelle qu'ils pourront
adapter à leurs propres besoins, selon les exigences de l'inr
dustrie moderne.

Lai santic. — Imprimerie La Concorde.
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